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Réunion plénière du mardi 23 janvier 2024 
COMPTE-RENDU 

 
 

La séance a eu lieu en salle 21 de la maison de quartier à partir de 20h30 
 
Étaient présents :  
 
Président : Pierre Arnaud 
Elus municipaux : Martine Schmit (vice-présidente), Nicolas Fouquet  

 
Collège des habitants 
Emmanuelle Broquard, Florence Chevalier, Sophie Quilès, Etienne Durand-Viel 
 
Collège des associations 
Pierre-Jean Airaud, Brice Berthe, Anne-Laure Formento, Marc Meyer, Marie-Noëlle Roger, Xavier Fernier, 
Geneviève Silvestre, Marie-France Bergerault 
 
Personnes nommées 
Marie-Christine Claraz, Virginie Dubois, Francis Naudin, Nicolas Jehl, Jean-Marc Vincent 
 
Excusés : 
Alain Bonnaud, Roberto Bellucci, Philippe Mezzadri, Hélène Schützenberger, Claire Durox, Chantal Simian, 
Catherine Mordant  
 
Invité : Thomas Gaudy, Directeur de la maison de quartier de Porchefontaine 

Elus excusés : Arnaud Poulain, Michel Lefèvre, Stéphanie Lescar. 

  

Porchefontaine
Conseil de quartier
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1. Hommage à Antoine Divan 

 
Pierre Arnaud renouvelle ses vœux pour l’année nouvelle et rappelle le décès brutal d’Antoine Divan, la 
veille de Noël. Michèle, sa maman, remercie les membres du conseil de quartier pour leur amitié et leur 
soutien. Le conseil est invité à réfléchir à un lieu du quartier qui pourrait recevoir son nom en mémoire de ce 
qu’il a représenté pour le quartier. 
 

2. Intervention de Jean-Pierre de ROUSSANE, Marie-adjoint délégué à la sécurité, aux affaires 
militaires, anciens combattants, commande publique 

 
Parler de sécurité est une affaire sensible car c’est parler de la tranquillité de chacun et c’est ce qu’on attend 
en premier lieu d’un maire. La sécurité relève d’un continuum d’actions impliquant la plupart des services de 
la ville et pas uniquement la direction de la sécurité de la ville. Elle constitue l’une des politiques publiques 
que mène le maire dans sa commune. 
Quand le conseil municipal vote le budget de la ville, la sécurité relève de l’un des trois axes politiques 
présentés par le maire. C’est donc un axe essentiel de l’équipe municipale. 
 
La sécurité est multiforme. Elle comporte plusieurs volets : 

• Un volet social : les relations des citoyens entre eux  

• Un volet prévention des grands sinistres, 

• Un volet prévention des accidents sur la voie publique, je propose de regrouper ces 2 préventions  

• Un volet concernant la protection des biens et des personnes, 

• Un volet répression, ultime volet, face à des comportements qui portent atteinte au bien public. 
 
Les compétences en matière de sécurité sont partagées entre : 

• L’état (maintien de l’ordre, justice) 

• Le département (lutte contre les sinistres, SDIS) 

• La ville (sécurité et tranquillité des citoyens). 
En parallèle, les moyens engagés appartiennent à ces trois catégories.  

• Etat : police nationale, justice, 

• Département : pompiers, services sociaux, 

• Ville : ASVP, police municipale, CCAS, direction de la vie des quartiers, maisons de quartier, voirie. 
 
Comment est assurée la sécurité à Versailles ?  
Versailles ne semble pas être une ville troublée par l’insécurité. En revanche, pour des citoyens victimes, 
l’insécurité paraît réelle. Il faut donc traiter les problèmes rapidement. Versailles n’échappe pas à la situation 
des grandes villes : agressions, cambriolages, trafics, violences conjugales et familiales… Ces délits ne sont 
pas liés au type de ville qu’est Versailles mais à la vie en collectivité. 
 
Versailles a la chance d’être le siège de la justice en tant que chef-lieu de département : cour d’appel, (cours 
d’assises), tribunal correctionnel, tribunal administratif, tribunal de commerce... 
Versailles est le siège d’une circonscription de police nationale. Cependant les interventions concernent 
plutôt d’autres villes des Yvelines. 
La caserne de pompiers de Versailles effectue une intervention par heure et reçoit un appel toutes les 3 
minutes.  
La police municipale compte 28 agents qui surveillent la voie publique dont une patrouille de nuit. Ces 
policiers municipaux sont armés avec des munitions défensives et non offensives. 
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Il s’y ajoute 34 ASVP (Agents de surveillance de la voie publique) qui s’occupent du stationnement et de la 
sécurité des sorties d’écoles de la ville. 
La police municipale assure des permanences de 7 h à 3 h du matin tous les jours. La police nationale est plus 
présente entre 3 h et 7 h. Le standard est ouvert de 7 h 30 à 19 h 30. En dehors de ces horaires, c’est le 17 
qui répond. Le 17 fait intervenir police nationale ou municipale selon les besoins. 
 
Dix points école ont été sélectionnés pour bénéficier des ASVP. Les collèges et lycées relèvent du 
département. Des patrouilles peuvent cependant passer suite à des problèmes particuliers. Elles passent 
aussi autour d’établissements scolaires importants. 
 
Les points de vidéosurveillance des voies urbaines dépassent le nombre de 130. Une vingtaine de points 
supplémentaires seront installés en prévision des jeux olympiques. 
Les vidéo-opérateurs du Centre de Supervision Urbaine (CSU) seront bientôt disponibles 24 h sur 24 et 7 
jours sur 7. Ils connaissent les points sensibles et peuvent mettre à la disposition de la police nationale et de 
la justice des images sur des lieux de problèmes particuliers. 
 
En cas de fait délictueux, l’opérateur envoie une patrouille de la police municipale et peut aussi alerter le 
commissariat. Les images sont enregistrées et conservées 10 jours, puis elles sont effacées. En cas 
d’événement, les images sont marquées et conservées pendant 10 jours. Les enquêteurs de la police 
nationale peuvent aussi être informés et demander une réquisition judiciaire pour récupérer les images (une 
centaine de réquisitions judiciaires par mois). 
A Porchefontaine, il y aura 10 points de surveillance pour les JO. 
 
Sur certains grands axes de circulation, des caméras ont été installées pour verbaliser à distance (camion de 
livraison arrêté en plein milieu de la chaussée, déchargement en dehors des heures autorisées…) Les 
opérateurs du CSU prennent deux photos de l’infraction et remplissent un procès-verbal. Il n’y a rien 
d’automatique, c’est bien un constat de l’opérateur qui aboutit à la verbalisation. Pas de verbalisation à 
distance à Porchefontaine. 
Le système d’analyse ciblée d’images est opérationnel mais pas le système d’analyse préventive. 
 
La vidéo-verbalisation s’occupe surtout de l’axe nord-sud, de l’axe Etats Généraux-Chantiers, une centaine 
de verbalisations est établie par mois pour du stationnement gênant. 
La mairie ne laisse aucun signalement réalisé par des citoyens sans réaction (véhicule mal garé, véhicule 
abandonné, déchets abandonnés, feu de circulation défaillant…). 
 
La direction de la sécurité n’agit pas seule mais avec le CCAS et les maisons de quartier pour la prévention de 
la petite délinquance. Les SDF de la ville sont suivis. Depuis septembre, de nouvelles personnes éjectées de 
Paris ont rejoint ces SDF. La ville remet au CCAS ceux qu’elle trouve dans les parkings souterrains ou les halls 
d’immeubles. Sophie Quilès signale une tente dans la forêt de Porchefontaine. 
 
Les maisons de quartier sont essentielles pour détecter les souffrances chez les adolescents et les 
accompagner. Les éducateurs ont été très efficaces lors des événements du 30 juin 2023.  
 
Des points de revente de drogue existent en ville (Moser, 42-47 rue des Chantiers, place du marché, 
mairie…). Pas de quartier préservé. La Brigade des stupéfiants se mobilise davantage sur les têtes de réseaux 
où le volume de drogues est plus important que sur les points de vente au détail. C’est plutôt le cas à 
Versailles et il n’y a pas de nœuds de criminalité. Il y a probablement une « uberisation » de la vente, mais 
difficile à observer et quantifier. Depuis l’ouverture de la maison de quartier des Chantiers et la nouvelle 
résidence allée de Providence, le stade des Chantiers est plus calme. 
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Versailles est touché par le proxénétisme mais la caractérisation de l’infraction est difficile à établir. 
 
Les atteintes aux biens : Aucun quartier n’échappe aux cambriolages. Ce sont souvent le fait de mineurs pas 
toujours identifiables ; mais utilité, nécessité d’appeler la police nationale pour tenter de « ficher » les 
auteurs. On assiste depuis quelques temps à un développement des bandes organisées, comme une 
« professionnalisation » des délits, mais qui s’arrêtent souvent au niveau de la tentative : l’efficacité des 
alarmes est avérée. 
A Porchefontaine en 2023, 42 cambriolages déclarés sur 350 à Versailles, dont 21% le matin, 23% l’après-
midi, 26% le soir, 23% la nuit. Commerces et particuliers compris. 
Sur les 980 atteintes aux biens signalés sur la ville en 2023, 88 à Porchefontaine qui rassemble 18% de la 
population versaillaise : 42 cambriolages, 16 vols de véhicule, 15 destructions, 9 vols à la roulotte, 4 vols avec 
violence à la sortie de la gare. 
 
Les excès de vitesse sont surtout sur le boulevard Saint Antoine (on a relevé une pointe à 149 km/h). 
 
Perspectives d’évolution : 

• Installation de la police municipale rue des Chantiers (d’ici 15 à 18 mois) 

• Meilleures permanences du centre de sécurité urbaine 

• Extension de la vidéosurveillance. 
 
Jeux Olympiques : contraintes sur la circulation et le stationnement en ville. La communication sera lancée 
dès que la ville aura des informations fiables. Le maire recommande de partir avec sa voiture pendant les JO. 
Parcours de la flamme mardi 23 juillet. Quinze jours pris par les JO à partir du 26 juillet. RN10 fermée entre 
Versailles et Saint-Cyr. 
 
 

3. Approbation du compte-rendu des séances du 25 mai et du 21 novembre 2023 
 
Les comptes rendus sont approuvés avec deux remarques : 

• Voirie, angle rue des Moines / rue Yves Le Coz : le conseil maintient sa demande de revoir la giration 
et/ou raboter le coin du trottoir. 

• Urbanisme : la phrase liée à la diversité architecturale du quartier n’est pas bien comprise. 
 

 
4. Accueil de nouveaux membres : 

 
Deux nouveaux membres du conseil remplacent des habitants ayant quitté le conseil ou le quartier : 

• Sophie Quilès, dans le quartier depuis 2003, travaille au rectorat dans le quartier Montreuil, 
spécialisée dans les problèmes de harcèlement, concernée par l’écologie, la circulation à vélo. 

• Florence Chevalier, dans le quartier depuis 2001, conseillère conjugale et familiale, médiatrice dans 
les lycées, pompier volontaire. 

 
 
De plus, l’une des associations représentées au conseil, le SDIP, a désigné un nouveau suppléant en la 
personne de Xavier Fernier, qui est également président de l’association et présent ce soir. 
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5. Commissions – projets 2024 

 
Pierre Arnaud souhaiterait mettre en place une exposition sur le quartier de Porchefontaine, son passé et 
son présent, activités et commerces, y compris une présentation du conseil de quartier et de ses actions. En 
synergie avec la publication du nouveau livre de Porchefontaine, qui sera présenté le samedi 27 avril 2024. 
L’avis du maire sera demandé et le calendrier à préciser. 
 
Commission commerces 
L’annonce de mise en vente du Seventies est parue. Maintien souhaité d’un lieu de restauration en rez-de-
chaussée. 
 
Commission espaces verts 
Demande de panneau d’information sur les prochains nouveaux jeux du parc des Nouettes. 
Remerciements pour l’aménagement du sentier du parc des Nouettes dans le prolongement du club 
hippique. 
 
 
La SNCF a informé la ville de prochains travaux d’entretien le long du réseau ferré Paris-Montparnasse, entre 
Chaville et Versailles Chantiers (ligne Paris-Brest) en 2024 en rappelant que la maîtrise de la végétation des 
voies ferrées et de leurs abords est indispensable pour fiabiliser les circulations et qu’il s’agit uniquement de 
traiter les dépendances vertes appartenant à SNCF Réseau présentant un risque sécuritaire vis à vis du 
réseau, des usagers et des riverains. 
Les travaux ont, cette fois, été confiés à l’Office National des Forêts (ONF) et plus précisément à sa filiale 
Vegetis qui effectue les remises à niveau de la végétation des talus en respectant la période de nidification, 
en adaptant le mode de gestion de la végétation en fonction des besoins et des risques (« risques liés aux 
circulations ferroviaires, risques pour les installations ferroviaires, risques liés aux désordres de maintien des 
talus (fissures, mouvements de terrain, …), risques liés aux personnes et parcelles riveraines »), tout en 
précisant qu’on cherchera à couper le moins possible. Il est donc possible de penser que la végétation de la 
partie basse des talus sera préservée. 
Notre interlocuteur nous a communiqué le calendrier des interventions concernant Porchefontaine : 
-Semaine 8, soit du lundi 19 au vendredi 23 février : interventions de nuit afin de couper la végétation se 
rapprochant dangereusement des installations ferroviaires. 
-Semaine 14 – 15, soit début avril : débroussaillage des emprises (aucun abatage ne sera réalisé) en vue du 
passage d’un géomètre afin de délimiter précisément les emprises SNCF des parcelles riveraines. 
-Semaine 36 (début septembre) : abattage d’arbres à risques. 
 
Est souligné le mauvais état du jardin de la Maison de quartier, notamment son pavage dangereux. 
 
 
Commission urbanisme 
Après le projet mené en 2023 sur l’esthétique du quartier, le groupe souhaite traiter de questions plus 
concrètes telles que l’intégration du photovoltaïque à Porchefontaine. 
 
 
Divers 
Changement de numérotation des bus par le nouveau délégataire, Transdev, qui a ajouté pour Versailles, un 
préfixe 62 et conservé le numéro de ligne, utilisé depuis la restructuration du réseau.  
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Un membre du conseil se plaint de la vitesse excessive de certains bus. Cette nouvelle remarque sera 
communiquée à VGP qui a la compétence transports et le lien avec le délégataire Transdev. 
 
Demande de changement des photos sous le pont de chemin de fer. 
 
 

6. Informations 
 
. Vœux du maire : jeudi 25 janvier à 18 h à la maison de quartier 
. Souci de chauffage dans la salle Delavaud. Les services techniques sont intervenus plusieurs fois. Certaines 
activités ont dû être annulées (comme la galette des rois SNL). 
. Gratiferia : 2 mars 
. Foire aux plantes : 5 mai  
. Vide grenier : 2 juin 
 
 
Fin du conseil à 22 h 50 
Prochain conseil : mardi 26 mars 2024. 


